Convention-cadre de coopération
entre

L’Institut Européen des Itinéraires Culturels,

association sans but lucratif, sis Tour Jacob – Plateau du Rham L – 2427

Luxembourg (ci-après « l’Institut »)

Représenté par Madame Josée Kirps,
Président 

et

Le Centre de Consultation pour des Programmes Culturels Européens,

Institution à personnalité juridique, sis Şoseaua Kiseleff, nr. 30, sector 1 Bucarest (ci-après « le Centre »)

Représente par Monsieur Vladimir Simon, 

Directeur

Considérant les termes du programme d’échange dans les domaines des sciences, de la technologie, de l’enseignement, de la culture, de la santé et de la jeunesse pour les années 2005-2008 signé le 18 février 2005 à Bucarest entre le Gouvernement luxembourgeois et le Gouvernement roumain.
Considérant l’aide matérielle apportée par le Gouvernement luxembourgeois (Service des Sites et Monuments Nationaux) pour la restauration de la Maison du Luxembourg à Sibiu.

Considérant les termes du Protocole d’Accord politique signé le 22 avril 1998 entre le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et le Gouvernement du grand-Duché de Luxembourg représenté par son Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Madame Erna Hennicot-Schoepges, et confiant à l’Institut Européen des Itinéraires Culturels Européens le suivi du programme des Itinéraires culturels européens.
Considérant les termes du Protocole d’Accord Administratif signé entre la Secrétaire Général du Conseil de l’Europe et le Président de l’Institut Européen des Itinéraires Culturels et fixant un cahier de charges annuel à l’Institut, à savoir :

· Coordination et assistance des itinéraires élus et des réseaux habilités ;

· Analyse des nouvelles propositions ;

· Communication et information en direction des professionnels et du grand public ;

· Mise en place et coordination des Centres de Ressources régionaux liés à l’Institut.

Considérant les missions confiées à l’Institut par le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg :

· Gestion et développement du site web portail sur les itinéraires et les paysages culturels de l’Europe ;

· Assistance technique dans le cadre des accords de coopération culturelle ;

· Préparation de réunions spécifiques ;

· Préparation de certains événements de Luxembourg 2007.

Considérant l’existence d’un Accord entre l’Eglise évangélique de Sibiu, propriétaire de la Maison du Luxembourg, le Ministère de la Culture du Grand-Duché de Luxembourg et l’Institut Européen des Itinéraires Culturels, fixant la Mise à disposition de locaux pour le Centre de Ressources au sein de ladite Maison.

Considérant l’arrêté no 68 du 21 janvier 2005 relatif à la création du Centre de Consultation pour des Programmes Culturels Européens et les attributions qui lui ont été confiées dans son article 2.

Il a été convenu ce qui suit :

Art. 1er
Les deux organisations, l’Institut et le Centre décident d’établir un partenariat privilégié pour assurer :

· un échange régulier d’informations,
· une diffusion régulière d’informations en particulier par le biais du site web de l’Institut et ses lettres d’information,

· la création de liens entre les pages web des sites des deux parties,

· une identification des partenaires susceptibles de s’associer à la réalisation de projets communs d’intérêt régional, national et transnational, tout particulièrement en ce qui concerne les itinéraires et le tourisme culturels,

· l’initiation, l’organisation et la réalisation de projets communs, y compris sur une base contractuelle, tout particulièrement ceux liés aux actions envisagées dans le cadre des corridors culturels sud-est européen,

· une réponse en commun à des appels d’offres des programmes des institutions intergouvernementales.

L’Institut préparera également, avec l’aide du Centre , un programme de formation professionnelle, de conférences et de rencontres ouvertes au grand public, ainsi que des réunions, séminaires et colloques professionnels liés au programmes des itinéraires culturels et aux métiers du tourisme culturel.

Art. 2e
Le Centre prend en charge le règlement du salaire et les charges sociales d’un expert et le détache pour travailler à Sibiu au sein du Centre de Ressources régional des Itinéraires culturels du Conseil de l’Europe. Le choix de la personne, le montant de ce salaire, le job description et la liste des tâches seront établis d’un commun accord entre l’institut et le Centre. Le salaire et la liste des tâches seront réévalués annuellement selon le même principe d’accord. (o)
Le Ministère de la Culture luxembourgeois s’engage à accueillir et à accorder une bourse à la personne choisie, dans le cadre de l’Accord de coopération bilatérale entre le Gouvernement du Grand-Duché et le Gouvernement roumain, pour une période de trois mois renouvelable.

Art. 3e
L’Institut s’engage à accueillir pendant une période de trois mois renouvelable la personne choisie, de lui transmettre la méthodologie des Itinéraires culturels du Conseil de l4Europe et de lui apporter une formation pour la présentation du site web de l’Institut et de ses associés et pour la saisie d’information en back-office.

Art. 4e
A raison de sa contribution volontaire aux activités de l’Institut Européen des Itinéraires culturels, le Centre devient membre du Groupement Européen d’Intérêt Economique (Culture Routes GEIE), sa cotisation étant constituée par sa contribution au salaire de la personne mentionnée à l’article 2.
Art. 5e
Les deux organisations auront le droit réciproque de mentionner ce partenariat dans leurs écrits (documents officiels) et leurs matériaux promotionnels.
Art. 6e
Les deux organisations s’engagent à organiser une rencontre annuelle pour discuter des priorités d’action.

Art. 7e
Tout litige relatif à l’application du présent accord sera soumis, à défaut de règlement amiable entre les parties, à un arbitrage des tribunaux luxembourgeois.

Fait à Luxembourg, en deux exemplaires, le 22 avril 2005.
(o) Selon l’article 18 du Programme d’échange entre le Gouvernement roumain et le Gouvernement luxembourgeois mentionné en introduction : « La Partie luxembourgeoise signale à la Partie roumaine que l’expert choisi d’un commun accord est Madame Ştefania Elena Ţucă née le 4 avril 1975. Madame Ţucă vient de finir, à l’Institut européen des Itinéraires culturels à Luxembourg sa formation et est prête à assumer ses fonctions à la « Casa Luxembourg » dès l’entrée en vigueur du présent programme. La Partie luxembourgeoise signale à la Partie roumaine qu’elle est prête à assumer les frais de fonctionnement de cette antenne, hors frais de personnel qui sont à charge de la Partie roumaine. »
